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Section 5.—Propriété publique et réglementation 
des services d'électricité* 

La réglementation fédérale des services d'électricité, surtout pour ce qui est de l'ex
portation de l'énergie électrique et l'aménagement de lignes à cette fin, ressortit à la compé
tence de l'Office national de l'énergie. Créé en novembre 1959, l'Office s'occupe de toutes 
les questions qui se rattachent aux ressources énergétiques relevant du Parlement canadien. 
(Voir Commerce intérieur, chap. XIX, Partie II, section 4, où se trouvent exposées en 
bref les fonctions et l'activité de l'Office national de l'énergie.) 

L'énergie électrique au Canada provient des entreprises publiques et privées, ainsi 
que des industries. Le tableau 9, p. 619, qui donne des statistiques sommaires par type 
d'aménagement, montre que 53 p. 100 de toute l'énergie électrique produite en 1961, 
l'a été par des entreprises publiques, 26 p. 100 par des entreprises privées et 21 p. 100 par 
des industries. L'appartenance varie beaucoup, cependant, selon les différentes régions 
du pays. Jusqu'à récemment la production du Québec provenait surtout d'entreprises 
privées, tandis qu'en Ontario presque toute l'énergie électrique est produite par une com
mission publique, qui est la Commission hydro-électrique de l'Ontario. Les chiffres de 
1962 et des années subséquentes laisseront voir une proportion beaucoup plus forte de 
services d'électricité publics, car ils tiendront compte de la récente acquisition d'entreprises 
d'électricité privées par le pouvoir provincial en Colombie-Britannique et au Québec. 

En l'absence d'un marché libre dont le jeu déterminerait les prix et réglerait l'activité 
des services dans une industrie à caractère semi-monopolistique, la plupart des provinces 
ont essayé de réglementer les services publics d'électricité. Ni Terre-Neuve, ni l'île-du-
Prince-Édouard n'exploitent de réseau électrique proprement provincial; toutefois, dans 
la première des deux provinces mentionnées, le gouvernement provincial a créé en 1954 la 
Commission d'énergie de Terre-Neuve aux fins de fournir de l'électricité aux endroits de la 
province qui en sont dépourvus, notamment les régions rurales. Dans l'île-du-Prince-
Edouard, la ville de Summerside et ses environs sont desservis par le Département d'élec
tricité et d'éclairage de la municipalité de Summerside. On trouvera aux paragraphes 
suivants un résumé des fonctions et de l'activité des commissions provinciales d'électricité 
des autres provinces. 

Nouvelle-Ecosse.—La Commission d'énergie de la Nouvelle-Ecosse a été créée en 
1919 en vertu de la Power Commission Ad, afin de fournir l'énergie électrique par les moyens 
les plus économiques. La loi de l'électrification rurale de 1937 a grandement facilité le 
service de détail en assurant l'aide financière nécessaire pour équilibrer le coût et le revenu 
des extensions approuvées par le lieutenant-gouverneur en conseil. En 1941, une modifi
cation de la loi sur la Commission hydro-électrique a autorisé cette Commission, subordon-
nément à l'approbation du lieutenant-gouverneur en conseil, à réglementer et à contrôler 
la production, le transport, la distribution, la vente et l'usage de l'électricité dans la province. 
Certaines recherches se poursuivent dans la province sous les auspices du gouvernement 
fédéral, en étroite collaboration avec la Commission. Cependant, la régie des ressources 
hydrauliques de la province est dévolue à la Couronne et exercée en vertu de la loi de 1919 
sur les cours d'eau de la Nouvelle-Ecosse. La Commission paie les redevances régulières 
pour les droits hydrauliques. 

La Commission est financièrement autonome et rembourse ses emprunts à même 6es 
revenus. Le bilan arrêté au 30 novembre 1962 accuse des immobilisations de $67,223,873, 
y compris des ouvrages en chantier d'une valeur de $1,892,735. L'actif exigible se chiffre 
par $1,206,905, et le passif est ainsi réparti: fixe, $56,433,139; exigible, $2,994,818; provisions 
pour dépenses imprévues et renouvellements, $6,581,012; réserves d'amortissement, 
$10,996,461 ; et réserves générale et spéciale, $3,007,507. 

Le premier aménagement de la Commission, l'installation de 800 HP sur la rivière 
Mushamush, est entré en service en 1921 et a fourni 208,752 kWh au cours de sa première 
année complète d'exploitation. Les années suivantes ont vu une expansion marquée 

* Revu par les diverses commissions provinciales compétentes. 


